
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE23511

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

budget : services extérieurs
Question écrite n° 23511

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat au budget sur les préoccupations exprimées
par les douaniers à l'occasion du mouvement de grève qu'ils ont observé le 15 octobre dernier. Les douaniers
s'inquiètent de l'insuffisance des moyens prévus dans le cadre du projet de loi de finances pour 1999. Ils font
valoir en particulier que les 85 suppressions de postes envisagées dans ce projet ne sont pas compatibles avec
la nécessité d'assurer un service public des douanes efficace. Ils regrettent par ailleurs que ce projet ne prévoie
pas les moyens nécessaires à la satisfaction de leurs revendications. A savoir la mise en place d'une
bonification pour les années passées en surveillance et la réduction du temps de travail. Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre à l'avenir en vue d'améliorer les conditions de travail des douaniers.

Texte de la réponse

Aux termes de la loi de finances pour 1999, les effectifs de la direction générale des douanes et droits indirects
sont diminués de 85 emplois, soit 0,4 % de ses effectifs. Parallèlement, une augmentation importante de ses
crédits de fonctionnement et d'investissement est prévue. Ainsi, les missions dévolues à la douane, qui comme
dans les autres administrations financières sont conduites dans le cadre d'un effort de modernisation, ne seront
pas remises en cause. En outre, M. Christian Sautter, secrétaire d'Etat au budget, a reçu les fédérations
nationales des finances le 27 novembre 1998, pour évoquer l'ensemble des revendications des organisations
syndicales des douanes. Des réunions de travail ont lieu maintenant dans le cadre normal du dialogue social
entre les organisations syndicales des douanes et le directeur général des douanes et droits indirects. En ce qui
concerne la bonification d'ancienneté pour les agents de la branche de la surveillance, les prévisions suivantes
sont apportées. La « bonification du cinquième » consiste à accorder à certains retraités fonctionnaires une
annuité supplémentaire pour le calcul des droits à pension. Les agents des douanes de la branche de la
surveillance bénéficient d'ores et déjà de diverses dispositions prenant en compte les sujétions particulières
auxquelles ils sont soumis. Ainsi, en vertu des lois du 18 août 1936 et du 15 février 1946, ces agents peuvent
prétendre à une ouverture des droits à pension à cinquante-cinq ans, avec possibilité de jouissance immédiate
de la pension sous réserve d'avoir effectué quinze ans de services dans la branche de la surveillance. Par
ailleurs, la loi n° 89-935 du 29 décembre 1989 a permis de majorer la pension des agents de la surveillance par
intégration progressive dans le calcul de leurs droits à pension de l'indemnité de risque à taux indexé. La
bonification d'ancienneté d'un an tous les cinq ans ne peut être accordée sans qu'il soit tenu compte de ses
incidences sur le régime des retraites. Le Gouvernement n'entend pas agir de manière ponctuelle sur ce
dossier, mais intégrer la réflexion dans le cadre des orientations plus générales qui seront fixées après la remise
du rapport de M. Charpin, commissaire général du Plan, auquel le Premier ministre a confié une mission.
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